
Quels seuils de montants déclenchent des obligations
particulières sur les frais professionnels ?

Réponse courte

Au Luxembourg, certains seuils de montants déclenchent des obligations spécifiques pour la gestion des frais

professionnels : justificatifs obligatoires pour tous montants, autorisation préalable souvent requise au-delà de

montants définis par l'employeur, et déclaration fiscale pour les avantages dépassant les barèmes légaux fixés par

la loi du 4 décembre 1967 et les règlements grand-ducaux applicables.

Les entreprises peuvent fixer leurs propres seuils internes pour l'autorisation préalable, la validation hiérarchique

ou les procédures de contrôle renforcé. Ces seuils doivent être formalisés dans la politique de remboursement et

communiqués aux salariés dans le respect du principe d'égalité de traitement (article L.251-1 du Code du travail).

Définition

Les seuils en matière de frais professionnels sont des montants de référence établis par la loi ou par

l'entreprise qui déterminent l'application de procédures particulières : obligation de justification, autorisation

préalable, contrôle renforcé, ou traitement fiscal spécifique.

Ces seuils permettent d'adapter le niveau de contrôle et les formalités à l'importance des dépenses engagées,

en équilibrant efficacité administrative et maîtrise des coûts. Ils varient selon la nature des frais et les politiques

internes des entreprises.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous synthétise les seuils applicables aux frais professionnels :

Type de seuil Exigence

Seuils légaux fiscaux (repas) Barèmes officiels fixés par règlement grand-ducal

Seuils légaux (déplacement) Indemnités kilométriques et forfaits de séjour réglementaires

Cadeaux d'affaires Seuils de déductibilité fiscale selon la réglementation

Seuil interne (autorisation préalable) Exemple : au-delà de 500 €

Seuil interne (validation hiérarchique) Exemple : au-delà de 1 000 €

Seuil interne (procédure achat) Exemple : au-delà de 2 000 €

Justification Tout frais doit être justifié quel que soit le montant
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Modalités pratiques

Le tableau suivant détaille les procédures selon les seuils applicables :

Niveau Procédure

Montants faibles Validation a posteriori par la hiérarchie directe

Montants moyens Autorisation préalable du responsable hiérarchique

Montants élevés Validation par la direction ou le service achats

Formalisation écrite Intégration dans le règlement des frais professionnels

Communication Diffusion claire et traçable à tous les bénéficiaires

Contrôle renforcé Vérification des devis, comparaison des prix, nécessité professionnelle

Documentation Conservation des justificatifs pendant 10 ans

Pratiques et recommandations

L'établissement des seuils doit être cohérent avec l'organisation et le secteur d'activité de l'entreprise.

L'employeur prend en compte les responsabilités de chaque catégorie de personnel et la fréquence des

déplacements pour fixer des montants proportionnés et opérationnels.

La communication claire aux salariés est essentielle : l'employeur informe systématiquement les salariés des seuils

applicables et des procédures à suivre, en utilisant des supports visuels comme des tableaux ou des guides pour

faciliter la compréhension.

Une révision annuelle des seuils permet de tenir compte de l'inflation, de l'évolution de l'activité et des

changements réglementaires. L'employeur documente par ailleurs toutes les dérogations accordées au-delà des

seuils habituels et analyse régulièrement ces exceptions pour ajuster sa politique.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et déductibilité des frais

RGD du 24 décembre 1997 Barèmes forfaitaires repas et logement

Règlements grand-ducaux Barèmes de frais de route et séjour (référence secteur privé)

Jurisprudence luxembourgeoise Obligation de remboursement des frais légitimes

Les seuils internes ne peuvent jamais dispenser de l'obligation légale de rembourser les frais professionnels légitimes. Ils constituent

uniquement des outils de gestion administrative. Un seuil mal défini ou non communiqué ne peut justifier un refus de remboursement

si la dépense était nécessaire à l'activité professionnelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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